
    La notion de confiance    mutuelle 
• Mettre des actions en place pour 

notre bien-être physique et mental 
• Développer une attitude citoyenne 

par l’élaboration de projets 

• Pour s’investir dans les projets et 
en être acteurs 

• Pour prendre des initiatives 

• Pour prendre des responsabilités 
en tant que membres du bureau  

• Pour développer des partenariats 
avec différents acteurs de la vie 
locale (Réseau santé, Communauté 
de communes, Ludoperche, 
Aquaval…) 

 

 
•    Adhérer au projet du GEM 
• Etre majeur et autonome dans les 

actes de la vie quotidienne 
 

1/ La personne désireuse d’adhérer 
au GEM est reçue par une 
animatrice pour connaître  le 
fonctionnement du GEM. 
 
2/ A partir de ce rendez-vous, 
cette personne peut venir 10 à 15 
fois sur une période de découverte 
de 3 mois. 
 
3/ En cas de souhait d’adhésion au 
GEM, la personne doit formuler sa 
demande par écrit (l’aide d’un 
animateur est possible). 
 
4/ Un entretien est fixé par les 
membres du Conseil 
d’Admnistration. 
 

5/ A l’issue de l’entretien,, la 
personne décide d’adhérer ou non  à 
OXYGEM 28 pour l’année. Une    
cotisation annuelle de 12€ sera 
demandée. 
 



En Nobus:  
• Arrêt Charmille 
• Arrêt Sully 

Un lieu convivial 
où retisser  
des liens  

GEM  
de Nogent le Rotrou  

A Nogent le Rotrou :  

 

OXYGEM 28 (siège social) 
07 avenue Georges Clémenceau 

28400 Nogent le Rotrou 
tel : 02.37.53.90.02 

tel port : 06.07.57.69.36. 
Email : 

gem.nogent@pep28.asso.fr 
oxygem28@orange.fr 

OXYGEM 28 :  
Lundi:10h30 à 16h30 
Mardi: 10h30 à 16h30  

Mercredi: 10h00 à 16h30 
Jeudi: 10h30 à 16h30 

 Vendredi:10h30 à 16h30 
 

•  10h30 à 12h00 : ateliers/ travail 
administratif organisation 
d’activités / courses 
•  12h à 13h30 : repas-café/ Ménage 
•  14h-16h30:activités-diverses 
planifiées par les adhérents. 


